
 
Annexe 4 à l’arrêté n°2021-003 du 5 janvier 2021 

 

 
ÉLECTIONS DES REPRESENTANTS DES USAGERS AU CONSEIL 

D’INSTITUT DE L'INSPE - LILLE HAUTS DE FRANCE 
 

SCRUTIN DES 9 ET 10 FEVRIER 2021 
 
 

DECLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE 
(il est recommandé d’utiliser un stylo bleu) 

 
 

Cette déclaration individuelle de candidature est à joindre à la liste de candidatures et doit être : 

• Soit déposée sur rendez-vous pris auprès de Madame Samira Talbi, à la Direction de l’INSPé, à l’adresse courriel 
suivante : direction@inspe-lille-hdf.fr 

• Soit envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à : 
Madame Samira Talbi, 
INSPé de l’Académie de Lille – Hauts de France 
Secrétariat de Direction 
365bis, rue Jules Guesde 
59658 Villeneuve d’Ascq Cédex 

Le pli doit être posté de façon à ce qu’il parvienne au plus tard aux dates et heures de clôture arrêtées. 
 

• Soit transmise directement par courrier électronique, à partir de l’adresse institutionnelle du demandeur, à 
l’adresse suivante : direction@inspe-lille-hdf.fr. Tous les candidats de la liste seront mis en copie apparente du 
courriel envoyé par le délégué de liste, au moyen de leur adresse institutionnelle. 

Impérativement avant le jeudi 21 janvier 2021 à 16 heures 

Je soussigné(e) (nom de famille et, le cas échéant, nom d'usage - prénom) 

….................................................................................................................. 
inscrit(e) dans la formation pour les usagers (nom de la formation) 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Rattaché(e) à L’INSTITUT DE L'INSPE - LILLE HAUTS DE FRANCE 

déclare être candidat (e) 

pour les élections au conseil de L’INSTITUT DE L'INSPE - LILLE HAUTS DE FRANCE 

du Collège :  Usagers   

Sur la liste intitulée : ………………………………………............................................................................. 

en position n° ………. de cette liste. 

Fait à ….............................. le ….......................   

                                                              Le Candidat, 
                                                                              (Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

 


